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(Suite et fin.)

Voici, dit Lanctot, (Livre du Magistrat), en quoi consiste,
cette fornalilé. L'officier, c'est-à-dire l'huissier, Constable, etc.,
porteur du mandat, se présente chez un J. de P. de ce dlistrict
étrauger. Ce dernier examine son mandat, exige la preuve de
l'écriture du J. de P. qui l'a signé ; et Cette Preuve faite, pres-
que touijours par le porteur même du mandat, le J. de P. y
appose Soli risà."

'Ce visà est simplement un ordre ou mandat écrit par le
Jde P. sur le dos du mandat, (selon la formule K du c. 30),

auitorisant l'exécution de ce mandat dans les limites de son
,distr.ict, Revêtu de cette autorisation, le mandat peut être
telCédtet dans ce dernier district, soit par' l'officier qui en est le
Porteur, et qui a été d'abord chargé de le mettre à effet, oit
Par tout constable ou officier de paix et huissier du district
Oý le mandat a été émis, ou de celui où il a été visé"

Et bien que le mandat soit adressé d'une manière générale,
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